
PROCES VERBAL DU  
BUREAU COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 06 AVRIL 2023  
 
Date de la convocation : jeudi 30 mars 2023 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 29 
Nombre de votants  39 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre Aresu 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 6 avril à 17 h 00, le Bureau Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
XAVIER LACOMBE, STEPHANE SBRAGGIA, STEPHANE VANNUCCI, JEAN MARIE PASQUALAGGI, ANTOINE VINCILEONI, ANGE 
PASCAL MINICONI, ETIENNE FERRANDI, HORACE FRANCHI, DAVID FRAU, CAROLINE CORTICCHIATO, CHRISTELLE COMBETTE, 
CHRISTIAN BACCI, DANIELLE ANTONINI, JEAN-PIERRE ARESU, JEAN-PAUL BONARDI, JEAN FRANÇOIS CASALTA, PAULE CECCALDI 
POLI, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, MARIE-JEANNE DEFRANCHI, SIMONE GUERRINI, MARIE CATHERINE MAROSELLI, 
PAUL DOMINIQUE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, NICOLE OTTAVY, ROSE-MARIE OTTAVY-SARROLA, ANNIE SICHI, MARIE 
LAURENCE SOTTY, JEAN SUSINI, JULIA TIBERI. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
ALEXANDRE SARROLA  A STEPHANE VANNUCCI 
HYACINTHE BALDINI A MARIE LAURENCE SOTTY 
JOËLLE CIAVAGLINI A PAUL DOMINIQUE MINICONI 
ANNIE COSTA-NIVAGGIOLI A SIMONE GUERRINI 
MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA A ANNIE SICHI 
PHILIPPE KERVELLA A JEAN-PIERRE ARESU 
LAURENT MARCANGELI A STEPHANE SBRAGGIA 
LAETITIA MAROCCU A ROSE-MARIE OTTAVY-SARROLA 
ANNE MARIE POGGI A ETIENNE FERRANDI 
CHARLES-NOËL VOGLIMACCI A DAVID FRAU 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
FRANÇOIS FAGGIANELLI, JEAN NICOLAS ANTONIOTTI, JEAN BAPTISTE BIANCUCCI, MARIE PAULE CRUCIANI, JEAN ANDRE 
MINICONI, PIERRE PUGLIESI, EMMANUELLE VILLANOVA. 

 
 
 
 



Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer 
 
 

1. Ordre du jour 
 

  
Numérique   

1 - Adhésion de la CAPA à la centrale d'achat du GIP RESAH 
  
Protection et valorisation du cadre de vie   

2 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements auprès de l'Agence de l'Eau 
Rhône Méditerranée Corse, pour l'élaboration du Schéma Territorial de Restauration Ecologique 
(STERE) sur le littoral du SAGE "Gravona, Prunelli, golfes d'Ajaccio et de Lava" 

  
Environnement   

3 - Renouvellement d'adhésion au réseau AMORCE pour l’année 2023 
  
Aménagement de l'Espace Communautaire   

4 - Adhésion de la CAPA au Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement) 

 
 
 

2. Délibérations adoptées 
 

 
Numérique 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-005 
Adhésion de la CAPA à la centrale d'achat du GIP RESAH 
 
Le groupement d ’ intérêt  publ ic « Réseau des acheteurs hosp ita l iers » (GIP RESAH) a 
pour object i f  d ’appuyer la  mutua l isat ion et  la profess ionnal isat ion des achats du secteur 
de la santé,  pub l ic et  pr ivé non lucrat i f .  
Créé en 2007 pour appuyer la mutua l isat ion des achats hosp ita l ie rs pour la région I le -de-
France, le RESAH a ouvert ,  à la demande de la Direct ion Générale de l ’Offre de Soins 
(DGOS), l ’accès à ses marchés au terr i to ire nat ional en 2016.  
I l  est  a insi  devenu l ’un des opérateurs majeurs du secteur.  I l  co l labore avec 700 
établ issements et  col lect iv i tés intervenants dans les secteurs sani ta ire,  médico-socia l  et  
socia l ,  publ ics et  pr ivés non lucrat i fs en France et  p lus de 600 fournisseurs.  
Le RESAH a const i tué une centrale  d ’achat  au sens des art ic les L2113-2 et  s.  du Code de 
la commande publ ique, qui a pour miss ion de passer des marchés,  conclure des accords-
cadres de travaux, fourni tures ou services et  d ’acquéri r  des fourni tures ou services 
dest inés aux acheteurs intervenant dans le  secteur san ita i re,  médico-soc ia l  ou soc ia l  
dont le s iège est  s i tué en France ou dans un autre État  membre de l ’Un ion européenne.  
À ce t i t re ,  l ’acheteur qui recourt  à la cent rale d ’achat pour la réal isat ion de travaux ou 
l ’acqu is i t ion de fourni tures ou de serv ices est  considéré comme ayant respecté ses 
obl igat ions de pub l ic i té et  de mise en concurrence au sens du Code de la commande 
publ ique.  
 



La Communauté d ’Agglomérat ion du Pays Ajacc ien (CAPA) est  é l ig ib le à la cent rale 
d ’achat du RESAH. Le GIP RESAH d ispose d’une off re de serv ices en mat ière de 
systèmes d ’ informat ion et  de té lécommunicat ions part icul ièrement compét i t ive,  ce qui 
mot ive not re adhésion,  notamment pour les o ff res ayant  t ra i t  à  la cybersécuri té ,  à la mise 
en conformité  au RGPD et à l ’accompagnement pour la mise en œuvre des solut ions 
Microsoft  Off ice  365. Néanmoins,  la CAPA pourra  recour ir  à cet te centra le d ’achat  pour 
l ’ensemble du catalogue qu’el le propose.  
L’adhésion au GIP RESAH entra ine une cot isat ion annuel le de six  cents euros (600,00 €) 
nette de taxe, et  est  reconduite  tac i tement chaque année. La souscr ipt ion de certa ins 
marchés pub l ics ou accords-cadres peut fa i re l ’ob jet  de convent ions spécif iques 
prévoyant  la  part ic ipat ion f inancière de l ’adhérent.  Toutefo is,  les économies d’échel le 
réal isées couvrent la rgement les coûts  d ’adhésion ment ionnés ic i .  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Christophe Mondoloni Conseiller communautaire, et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2022/109 en date du 16 juillet 2022 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE 

- D’autoriser l’adhésion de la CAPA à la centrale d’achat du GIP RESAH dans les conditions rappelées 
ci-dessus ; 

- De désigner le Président pour représenter la CAPA au titre de cette adhésion ; 
- D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents se rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés, 
 
Protection et valorisation du cadre de vie 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-006 
Autorisation donnée au Président de solliciter les financements auprès de l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée Corse, pour l'élaboration du Schéma Territorial de Restauration Ecologique (STERE) sur 
le littoral du SAGE "Gravona, Prunelli, golfes d'Ajaccio et de Lava" 
 
Le l i t tora l  du SAGE est le  l ieu de nombreux usages,  tant  sur  la part ie mar ine que 
l i t to rale .  Ces usages di ts  « récréat i fs  »  const i tuent une part  importante de la 
f réquentat ion du s i te e t  peuvent occasionner des dégradat ions les habitats marins côt iers  
notamment les herbiers de posidon ies et  le coral l igène.  
Afin de préserver cet  environnement,  le go lfe d 'Ajacc io a été classé si te Natura 2000 en 
mer au t i t re  de la  d i rect ive  "Habitat " .  Ce s i te est  en phase "d 'animat ion"  depuis  2018. 
Cette phase correspond à la mise en œuvre du programme d'act ions du document 
d 'object i fs.  
En conséquence,  ce terr i to i re a  été ident i f ié  pour fa i re l 'ob jet  d 'un Schéma Terr i to r ia l  de 
Restaurat ion Ecologique (STERE),  dont l 'object i f  sera de coordonner à l 'échel le du 
terr i to ire,  les act ions à conduire en mat ière de non dégradat ion et  de restaurat ion 
écologique af in de préserver les habita ts et  les espèces présentes.  
 
 



Le STeRE const i tue un travai l  p rospect i f ,  t raduisant une pol i t ique loca le basée sur  la 
non-dégradat ion des mi l ieux et  la restaurat ion au travers d ’un document opérat ionnel  de 
réduct ion et  de maît r ise des pressions et  des usages. I l  permettra de cerner,  dans un 
périmètre cohérent,  les enjeux du terr i to ire et  d ’accompagner un développement  
économique durable grâce à des mesures qui préservent,  restaurent et  va lor isent les 
ressources. I l  s ’ag ira  de proposer une démarche globale qu i résulte d ’une approche 
concertée associant  l ’ensemble des partena i res comme les co l lect iv i tés locales,  les ports 
et  les d i fférents gest ionnaires.   
L’élaborat ion d’un STeRE sur ce terr i to ire permet tra de disposer d ’un out i l  de déf in i t ion,  
de partage et  de programmat ion de ces act ions.   
Le STeRE doi t ,  en accord avec ces ob ject i fs :  
  S’ inscr i re en cohérence avec les act ions de lut te contre la pol lut ion ;  
  Intégrer les problémat iques de restaurat ion des fonct ions écolog iques, d ’état  de la 

faune et  de la f lo re et  de maît r ise de l ’ impact des act iv i tés dont le moui l lage sur 
les habita ts sensib les ;  

  Ne pas créer  de report  d ’ impact et  d ’effets négat i fs de par sa réal isat ion ;  
  Permett re une p lanif icat ion opérat ionnel le des act ions sur 5 ans ;  
  Intégrer un volet  d ’éva luat ion de l ’eff icac i té des act ions programmées ;  
  S’ inscr i re,  le cas échéant,  dans les démarches de cont rat  de mil ieu ou de plan de 

gest ion mar in et  prof i ter a insi  d ’une animat ion locale  favorisant  la coopérat ion 
entre les d i fférents maitres d’ouvrage. A ce t i t re,  le STERE peut être déf in i  comme 
une composante pr incipale de ces démarches ;  

  Être déf in i  de façon préférent ie l le  dans les secteurs l i t to raux à  enjeux que peuvent  
représenter les grandes agglomérat ions l i t to rales ou les secteurs fortement  urbanisés ;  
Le coût est imé de cette opérat ion est  ind iqué dans le tab leau c i-dessous :   

Intitulé Montant 
REUNION DE LANCEMENT (visio)         350,00 €  
DIAGNOSTICS      7 000,00 €  
DEFINITION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX      7 000,00 €  
ETABLISSEMENT DU PLAN D'ACTIONS      7 000,00 €  
REUNIONS (3 Copil, 2 Cotec, groupes de travail)      7 500,00 €  
Révision et imprévu      1 150,00 €  
Total    30 000,00 €  
Les serv ices techn iques communautai res se sont rapprochés de l 'agence de l 'eau pour le 
f inancement  de cette opérat ion.  Un taux d 'a ide de 70% pourra i t  êt re  accordé.  
Ainsi ,  af in de concrét iser l 'obtent ion de subvent ion auprès de l 'Agence de l 'Eau,  i l  est  
proposé de so l l ic i ter  les f inancements sur  la base de l 'est imat ion présentée ci -dessus.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi 7ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2022/109 en date du 16 juillet 2022 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
 
 



DECIDE  
- D’autoriser le Président à solliciter les financements pour l’élaboration du STERE auprès du partenaire 

potentiel qu’est l'AERMC, afin d’obtenir le taux maximal d’aides publiques sur cette opération, 
- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
- Que les crédits nécessaires au démarrage de l'opération seront proposés à l’inscription au budget de 

la CAPA, exercice 2023, 
- - Que la part restante non subventionnée sera à la charge de la CAPA. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés, 
 
Environnement 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-007 
Renouvellement d'adhésion au réseau AMORCE pour l’année 2023 
 
La Communauté d ’Agglomérat ion du Pays Ajaccien souhaite  renouveler  son adhésion au 
réseau AMORCE qui regroupe plus de 900 adhérents dont les 2/3 sont des col lect iv i tés 
locales.  
En étant adhérent,  la Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajacc ien bénéf ic ie de 
l ’expert ise techn ique, économique, jur id ique,  f isca le et  inst i tut ionne l le du réseau. Cela se 
matér ia l ise par des newslet ters et  vei l les jur id iques, des conse i ls personnal isés,  des 
publ icat ion d’enquêtes et  de rapports et  éga lement des format ions et  webina ires.  
Le réseau AMORCE permet à ses adhérents  d ’échanger sur les su jets de leurs choix,  de 
bénéf ic ier de l ’ in format ion d’AMORCE en temps réel ,  d ’échanger de la documentat ion e t  
d ’ interroger d i rectement les serv ices d’AMORCE.  
Le montant annuel de la cot isat ion d ’un montant de 1 211 € est  composé d ’une par t  f ixe 
de 500 € pour l ’adhésion à la compétence « déchets ménagers »,  à  laquel le s ’a joute une 
part  variab le de 0,0081 € par hab itant  (87 726 habitants).  A t i t re indicat i f ,  la  cot isat ion 
pour l ’année 2022 s’é levait  à 987 € TTC.  
Le montant  de l ’adhésion sera proposé à l ’ inscr ipt ion  au budget annexe de la Di rect ion 
de l ’Env i ronnement.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Etienne Ferrandi 8ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU,  la délibération communautaire n° 2022/109 en date du 16 juillet 2022 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE  

- De valider le renouvellement d’adhésion au Réseau AMORCE, 
- D’autoriser le Président à signer la demande d’adhésion au réseau AMORCE, ainsi que 

tous actes et documents se rapportant à cette affaire. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés, 
 



 
nagement de l'Espace Communautaire 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-008 
Adhésion de la CAPA au Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la 
mobilité et l'aménagement) 
 
Le Cerema est un établ issement  publ ic à la fo is nat ional et  loca l,  doté d 'un savoi r - fa i re  
t ransversa l,  de compétences plur id iscip l ina ires et  d 'un fort  potent ie l  d ' innovat ion et  de 
recherche. Le Cerema intervient auprès de l 'État ,  des col lect iv i tés et  des ent repr ises 
pour les aider à réussi r  le déf i  de l 'adaptat ion au changement c l imat ique. Ses six 
domaines de compétences ains i  que l 'ensemble des connaissances qu' i l  produ it  e t  
capita l ise sont au service de l 'object i f  d 'accompagner les terr i to i res dans leurs 
t rans it ions.  
Le Cerema interv ient pour le compte des co l lect iv i tés sur  des missions en ingénier ie de 
deuxième niveau (assistance à maît r ise d 'ouvrage, expert ises,  méthodologie. . . )  en 
complément des ressources locales (agences techniques départementales,  agences 
d 'urbanisme, CAUE, é tabl issements pub l ics  fonciers,  etc. )  et  en art icula t ion avec les 
ingénier ies pr ivées.  
L'évolut ion de la gouvernance et  du mode de contractua l isat ion avec le Cerema est une 
démarche inéd ite en France.  El le fa i t  du Cerema un étab l issement d 'un nouveau genre 
qui va permettre aux col lect iv i tés d 'exercer un contrôle et  de prendre act ivement part  à la 
v ie et  aux act iv i tés du Cerema.  
L'adhésion au Cerema permet notamment à la  CAPA :  
•  De s ' impl iquer et  de contr ibuer à renforcer  l 'expert ise publ ique terr i tor ia le :  en 

adhérant,  la CAPA part ic ipe di rectement ou indirectement à la gouvernance de 
l 'é tabl issement (par le  b ia is de ses représentants au Consei l  d 'admin ist rat ion,  au 
Consei l  st ratégique,  aux Comités d 'or ientat ion rég ionaux et  aux conférences 
techniques terr i to r ia les) ;  

•  De disposer d 'un accès priv i légié et  pr ior i ta i re à l 'expert ise du Cerema par s imple 
voie convent ionnel le ;  

•  De bénéf ic ier d 'un abattement de 5 % sur  ses prestat ions ;  
•  De re jo indre une communauté d 'é lus et  d 'experts e t  de disposer de prestat ions 

spécif iques ;  
•  D'accéder au fonds documentai re du Cerema ;  
•  De sol l ic i ter le Cerema sur des format ions cert i f iées pour les élus ;  
Le montant annuel de la contr ibut ion est  de 2000€, avec, pour 2023, un abattement de 
50%, soit  1000 €.  
Compte tenu des object i fs  et  des problémat iques de la  CAPA,  le Cerema pourra êt re 
sol l ic i té dans le cadre de son expert ise sur les mobi l i tés,  les r isques et  vulnérab i l i tés,  les 
énergies renouve lables,  la stratég ie c l imat,  etc.  
I l  est  proposé d 'adhérer au Cerema et  de désigner le  représentant de la  CAPA dans le  
cadre de cet te adhésion.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 



VU,  la délibération communautaire n° 2022/109 en date du 16 juillet 2022 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE 

- D’approuver l'adhésion de la CAPA auprès du Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement), pour une période initiale courant jusqu'au 31 
décembre de la quatrième année pleine d'adhésion, puis renouvelable annuellement par tacite 
reconduction ; 

- De régler chaque année la contribution annuelle due, 
- De désigner le Président pour représenter la CAPA au titre de cette adhésion ; 
- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire 

PRECISE 
- Que la dépense correspondante au règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits 

proposés et inscrits au budget de l'année concernée. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés, 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15. 

 

3. Teneur des débats  
 
Intervention de Monsieur le Président : Mes chers collègues… vous m'entendez ou 
pas ? Ça ne marche toujours pas.  
(…) 
Un. Vous m'entendez ? Vous m'entendez ? Ah bon. Bien, chers collègues, nous allons 
débuter nos travaux. Monsieur ARESU, vous pouvez faire l'appel, s'il vous plaît.  
Intervention de Monsieur Jean-Pierre ARESU : Merci Monsieur le Président. Donc, 
nous allons procéder à l'appel du bureau communautaire. Monsieur SBRAGGIA 
Stéphane. 
Intervention de Monsieur le Président : Présent.  
Intervention de Monsieur J.-P. ARESU : Monsieur LACOMBE Xavier. Monsieur 
SARROLA Alexandre donne pouvoir à Monsieur VANNUCCI Stéphane. Monsieur 
VANNUCCI Stéphane. Il va arriver. Monsieur PASQUALAGGI Jean-Marie. Monsieur 
VINCILEONI Antoine-Mathieu. Monsieur FAGGIANELLI François. Monsieur MINICONI 
Ange-Pascal. Monsieur FERRANDI Étienne. Monsieur FRANCHI Horace. Monsieur FRAU 
David. Madame CORTICCHIATO Caroline. Madame COMBETTE Christelle. Monsieur 
BACCHI Christian. Madame ANTONINI Danièle. Monsieur ANTONIOTTI Jean-Nicolas. 
Monsieur ARESU Jean-Pierre. Présent. Monsieur BALDINI Hyacinthe donne pouvoir à 
Madame SOTTY. Monsieur BIANCUCCI Jean-Baptiste. Monsieur BONARDI Jean-Paul. 
Monsieur CASALTA Jean-François. Madame CECALDI-POLI Paule. Madame CIAVAGLINI 
Joëlle donne pouvoir à Monsieur MINICONI. Madame COLONA D'ISTRIA Jeanne-
Andrée. Madame COSTA-NIVAGIOLI Annie donne pouvoir à Madame GUERINI. 
Madame CRUCIANI Marie-Paule. Madame DEFRANCHI Marie-Jeanne. Madame 
FAGGIANELLI-COLONA Marie-Françoise donne pouvoir à Madame SICHI. Madame 
GUERINI Simone. Monsieur KERVELLA Philippe donne pouvoir à Monsieur ARESU. 
Monsieur MARCANGELI Laurent donne pouvoir à Monsieur SBRAGGIA. Madame 
MAROCCU Laëtitia donne pouvoir à Madame OTTAVY-SARROLA. Madame MAROSELI 
Marie-Catherine. Monsieur MINICONI Paul-Dominique. Monsieur MINICONI Jean-
André. Monsieur MONDOLONI Christophe donne pouvoir à Madame COMBETTE. 



Pardon. Madame OTTAVY Nicole. Madame OTTAVY-SARROLA Rose-Marie. Madame 
POGGI Anne-Marie donne pouvoir à Monsieur FERRANDI. Monsieur PUGLIESI Pierre. 
Madame SICHI Annie. Madame SOTTY Marie-Laurence. Monsieur SUSINI Jean. 
Madame TIBERI Julia. Madame VILLANOVA Emmanuelle. Monsieur VOGGLIMACCI 
Charles-Noël donne pouvoir à Monsieur FRAU.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Le quorum étant atteint, nous 
pouvons débuter. Nous avons adopté un procès-verbal de la séance du bureau 
communautaire en date du 10 mars 2023. Est-ce qu'il y a des observations ? Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le procès-verbal est adopté. Merci. Premier 
point à l'ordre du jour, Monsieur Christophe MONDOLONI : adhésion de la CAPA à la 
centrale d'achat du GIP RESAH. Pas de rapport ?  
Intervention de Monsieur Christophe MONDOLONI : Je n'ai pas le rapport sous 
les yeux, Monsieur le Président. Je devais être absent et donc je n'ai pas…  
Intervention de Monsieur le Président : On va vous le donner. Maintenant que 
vous êtes là, vous n'êtes pas venu pour rien. Merci Franck.  
Intervention de Monsieur C. MONDOLONI : Donc, le groupement d’intérêt public 
"Réseau des acheteurs hospitaliers", GIP RESAH, a pour objectif d’appuyer la 
mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et 
privé non lucratif, bien entendu. Créé en 2007, il n'est pas nouveau, il est devenu l’un 
des opérateurs majeurs du secteur en collaborant avec 700 établissements et 
collectivités et plus de 600 fournisseurs. Le RESAH a constitué une centrale d’achat au 
sens des articles L2113-2 du Code de la commande publique et la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien est éligible à cette dernière. Le GIP RESAH dispose 
d’une offre de services en matière de systèmes d’information et de 
télécommunications particulièrement compétitive, ce qui motive l’adhésion de la 
CAPA. L’adhésion au GIP RESAH entraîne une cotisation annuelle de 600 euros, nette 
de taxe et est reconduite tacitement chaque année. La souscription de certains 
marchés publics ou accords-cadres peut faire l’objet des conventions spécifiques en 
prévoyant la participation financière de l’adhérent. Toutefois, les économies d’échelle 
réalisées couvrent largement les coûts d’adhésion mentionnés ici. En conséquence, il 
est donc proposé d’approuver l’adhésion de la CAPA à la centrale d’achat GIP RESAH 
et d’autoriser le Président à signer tout acte et document se rapportant à cette affaire. 
Et j'en profite pour dire que c'est un dispositif qui sera utile, en particulier dans un 
outil qui est tout neuf et donc c'est bien qu'il fasse partie d'un réseau au niveau des 
acheteurs hospitaliers qui est compétitif au niveau national. Je vous remercie.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Y a-t-il des questions ? Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Monsieur 
MONDOLONI. Rapport suivant… le rapporteur, c'est Monsieur MINICONI. 
Intervention de Monsieur Ange-Pascal MINICONI : Oui, effectivement. Donc, il 
s'agit, l'objet, c'est l'autorisation donnée au Président de solliciter les financements 
auprès de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse pour l'élaboration du Schéma 
Territorial de Restauration Écologique, le STERE, sur le littoral du SAGE "Gravona, 
Prunelli, golfes d'Ajaccio et de Lava". Dans la continuité de ses compétences et des 
actions qu’elle pilote, notamment en matière de SAGE et de site NATURA 2000, la 
CAPA a été désignée par la commission locale de l’eau en tant que structure 
animatrice du Schéma Territorial de Restauration Écologique et s’engage maintenant 
dans son élaboration. En conséquence, il est demandé au bureau communautaire 
d’autoriser le Président à solliciter les financements pour l’élaboration du STERE 
auprès du partenaire potentiel qu’est l'Agence de l'Eau, afin d’obtenir le taux maximal 
d’aides publiques sur cette opération et d’autoriser le Président à signer tous actes et 
documents se rapportant à cette affaire. Précise que les crédits nécessaires au 
démarrage de l'opération sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023 ; que la 
part restante non subventionnée sera à la charge de la CAPA. Le plan de financement, 
il a été un peu modifié. Donc, je le rappelle si vous voulez. Donc, le montant, il est de 








